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Description 

La  présente  invention  concerne  le  montage  des 
chambres  de  combustion  de  turbomachines. 

La  plupart  des  turbomachines  actuelles,  notam- 
ment  les  turboréacteurs  d'aviation,  sont  équipées  de 
chambres  de  combustion  annulaire  et  comportent, 
disposés  entre  les  injecteurs  de  carburant  et  la  cham- 
bre  de  combustion  proprement  dite,  des  bols  de  pré- 
vaporisation  de  carburant. 

Des  exemples  de  tels  bols  de  prévaporisation 
sont  donnés  dans  les  documents  français  suivants  ou 
dans  les  documents  américains  correspondants  indi- 
qués  entre  parenthèses,  tous  au  nom  de  la  demande- 
resse. 

FR-A  572  463  (US-A  726  182)  ;  FR-A  585  770  ; 
FR-A  588  919  (US-A  696  157)  ;  FR-A  596  102  ; 
(US-A  754  600)  et  l'on  pourra  se  reporter  à  ces  docu- 
ments  pour  les  détails  de  réalisation  de  ces  disposi- 
tifs. 

Ces  bols  de  prévaporisation  doivent  être  montés 
mobiles  dans  leur  logement  en  raison  des  mouve- 
ments  relatifs  importants  qui  se  produisent  en  fonc- 
tionnement  entre  injecteurs  et  chambres. 

Les  bols  doivent  donc  être  montés  flottants  radia- 
lement  par  rapport  à  la  chambre  et  axialement  par 
rapport  aux  injecteurs.  De  tels  montages  flottants 
sont  connus  par  les  documents  US  4  322  945,  FR-A- 
1  547  843  ou  FR-A-2  479  952. 

De  même,  par  les  GB-A-710  353,  FR-A- 
2.033.912  et  JP-A-59  9431  il  est  connu  de  réaliser 
des  montages  d'injecteurs  radialement  flottants  mais 
sans  que  l'ensemble  de  ceux-ci  disposent  de  moyens 
élastiques  de  centrage  sur  la  chambre  annulaire. 

D'autre  part,  les  turboréacteurs  actuels  sont 
conçus  de  façon  modulaire  et  la  séquence  de  monta- 
ge  des  chambres  de  combustion  s'effectue  par  as- 
semblage  de  la  chambre  équipée  de  ses  bols  de  pré- 
vaporisation,  à  l'intérieur  du  carter  de  chambre,  lui- 
même  équipé  de  ses  injecteurs.  Cet  assemblage  s'ef- 
fectue,  moteur  en  position  horizontale. 

Or  dans  cette  position,  la  mobilité  radiale  des  bols 
sur  la  chambre  fait  que  ceux-ci  prennent  par  gravité, 
une  position  basse  excentrée  de  plusieurs  millimètres 
par  rapport  à  leur  axe  théorique. 

De  ce  fait,  il  devient  impossible  de  centrer  les  bols 
sur  leurs  injecteurs  respectifs  sans  courir  le  risque  de 
soumettre  ces  derniers  à  des  contraintes  inaccepta- 
bles. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ce  type 
de  risques  lors  du  montage  tout  en  conservant  aux 
bols  la  possibilité  de  coulisser  radialement  dans  leur 
logement  et  d'absorber  en  fonctionnement  les  mou- 
vements  relatifs  entre  chambre  et  injecteurs. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  chambre  de 
combustion  pour  turbomachines,  comportant  entre 
les  têtes  d'injecteurs  et  le  fond  de  chambre  des  bols 
de  prévaporisation  montés  flottants  radialement  entre 

une  bride  support  solidaire  de  la  découpe  du  fond  de 
chambre  et  une  bague  d'arrêt  soudée  après  montage 
du  bol,  sur  ladite  bride  support. 

Selon  la  particularité  de  l'invention,  une  virole  de 
5  montage  solidaire  du  bol  est  disposée  entre  la  bride 

support  et  la  bague  d'arrêt  et  des  moyens  élastiques 
de  positionnement  radial  du  bol,  aptes  à  centrer  ledit 
bol  dans  la  bride  support,  lors  du  montage  des  injec- 
teurs,  sont  interposés  radialement  entre  ladite  virole 

10  de  montage  et  la  bride  support. 
D'autres  caractéristiques  de  l'invention  seront 

précisées  en  regard  du  complément  de  description 
qui  va  suivre  et  des  planches  de  dessins  annexées 
parmi  lesquelles  : 

15  -  la  figure  1  est  une  demi-vue  en  coupe  longitu- 
dinale  d'une  chambre  de  combustion  annulai- 
re,  la  coupe  étant  effectuée  au  droit  d'un  dispo- 
sitif  d'injection  comportant  l'invention  dans  une 
position  du  bol  centrée  par  rapport  à  la  coupel- 

20  le  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  AA  de 

la  figure  1  de  la  bride  support,  de  la  virole  de 
montage  et  des  moyens  élastiques  selon  l'in- 
vention  ; 

25  -  les  figure  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  simi- 
laires  aux  figures  1  et  2,  dans  lesquelles  le  bol 
est  décentré  radialement  vers  l'extérieur  de  la 
chambre  ; 

-  les  figures  5  et  6  sont  des  figures  similaires 
30  dans  lesquelles  le  bol  est  décentré  radialement 

vers  l'intérieur  de  la  chambre  ; 
-  la  figure  7  montre  la  disposition  circulaire  et 

l'orientation  radiale  des  moyens  élastiques  de 
montage  flottant  de  tous  les  bols  d'une  cham- 

35  bre  de  combustion. 
A  la  figure  1,  a  été  représentée  une  chambre  de 

combustion  annulaire  dont  apparaissent  les  parois  in- 
terne  1  et  externe  2.  Sur  le  dôme  3  de  fond  de  cham- 
bre  sont  percées  des  ouvertures  circulaires  4  à  l'inté- 

40  rieur  desquelles  sont  fixées  des  brides-support  5  cir- 
culaires  comportant  une  partie  aval  cylindrique  5a, 
soudée  extérieurement  à  l'intérieur  de  l'ouverture  4, 
une  partie  amont  5b  cylindrique  à  l'intérieur  de  laquel- 
le  sera  montée  une  bague  d'arrêt  6,  les  deux  parties 

45  cylindriques  5a  et  5b  de  diamètres  différents  étant  re- 
liées  par  une  partie  centrale  5c  plane. 

Le  bol  de  prévaporisation  7  comporte  une  virole 
interne  7a  et  une  virole  externe  7b,  séparées  en 
amont  par  des  ailettes  8  formant  une  vrille  de  turbu- 

50  lence  pour  l'air  de  prévaporisation.  Les  deux  viroles 
7a  et  7b  forment  un  passage  tronconique  7c  en  aval 
duquel  la  virole  7b  s'évase  en  voile  tronconique  7d 
formant  le  bol  proprement  dit. 

Une  paroi  externe  cylindrique  7e  est  soudée  au 
55  bord  aval  de  ce  voile  7d.  Sur  le  bord  externe  de  la  pa- 

roi  7e  est  soudée  une  virole  de  montage  9  dont  la  sec- 
tion  droite  est  en  équerre.  La  virole  comporte  donc 
une  partie  cylindrique  9a  et  une  partie  plane  9b. 
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Une  languette  9c  s'étend  radialement  sur  le  bord 
externe  de  la  partie  plane  9d  de  la  virole  de  montage 
9.  La  languette  traverse  une  encoche  5d  de  la  partie 
cylindrique  5b  de  la  bride  support  de  telle  sorte  que 
le  bol  peut  coulisser  radialement  le  long  de  l'axe  XX'  5 
de  la  bride  support,  ledit  diamètre  étant  confondu 
avec  le  diamètre  de  la  chambre  qui  porte  le  centre  O 
du  bol. 

A  l'opposé  de  la  languette  5d,  un  jonc  élastique 
10  en  forme  d'arc  de  cercle  d'un  rayon  de  courbure  10 
supérieur  à  ceux  de  la  virole  et  de  la  bride  support  est 
maintenu  en  tension  entre  la  bride  support  5  et  la  vi- 
role  de  montage  9  dans  le  jeu  laissé  libre  entre  le  bord 
externe  de  la  partie  9b  de  ladite  virole  et  l'intérieur  de 
la  bride  5.  Chacune  des  extrémités  du  jonc  10  15 
comporte  un  renflement  10a  qui  vient  s'encastrer 
dans  une  découpe  5e  de  la  partie  cylindrique  5b  de 
la  bride  5.  Les  deux  découpes  5e  sont  symétriques 
par  rapport  au  diamètre  XX'  de  la  bride,  de  telle  sorte 
que  le  jonc  applique  une  force  orientée  vers  le  centre  20 
O  du  dispositif. 

Lorsque  le  bol  7  équipé  de  sa  virole  9  est  monté 
dans  la  bride  support,  et  que  le  jonc  1  0  est  mis  en  pla- 
ce,  la  bague  d'arrêt  6  est  alors  soudée  à  l'intérieur  de 
la  bride  support  5  de  telle  sorte  que  le  seul  jeu  laissé  25 
à  la  virole  9  et  donc  au  bol  7  soit  un  jeu  radial. 

Le  jonc  10  est  réalisé  en  un  alliage  à  haute  élas- 
ticité  à  chaud  tel  que  le  superalliage  base  nickel  NC 
1  5  Fe  T  (  norme  NF  )  connu  sous  le  nom  commercial 
Inconel  X  750  et  comportant  1  5%  CR  ;  7%  Fe  ;  2,4%  30 
Ti,  reste  nickel  sous  une  forme  écrouie  30  à  55%, 
trempée  et  revenue  de  sorte  que  le  jonc  10  garde  son 
élasticité  de  ressort  dans  la  plage  de  température 
d'utilisation  de  la  chambre  de  combustion. 

Une  telle  chambre  de  combustion  comportant  35 
des  bols  de  prévaporisation  régulièrement  répartis 
sur  sa  circonférence  a  les  brides  supports  de  ses  bols 
orientées  de  telle  sorte  que  leurs  languettes  9c  ainsi 
que  la  direction  d'action  de  la  force  exercée  par  les 
moyens  élastiques  soient  radiales  ainsi  que  le  montre  40 
la  figure  7. 

Quant  à  l'injecteur  11,  il  est  monté  sans  jeu  radial 
mais  flottant  axialement  à  l'intérieur  de  la  virole  inter- 
ne  7a  du  bol  7. 

Au  montage,  l'ensemble  du  bol  équipé  de  sa  vi-  45 
rôle  7  est  dans  la  position  des  figures  1  ,  2  et  7,  c'est- 
à-dire  centré  sur  l'axe  de  l'ouverture  4  de  fond  de 
chambre  et  la  chambre  équipée  de  ses  bols  peut  être 
montée  sans  risques  à  l'intérieur  du  carter  équipé  de 
ses  injecteurs  11.  50 

Au  cours  du  fonctionnement,  le  bol  peut  librement 
se  déplacer  radialement  entre  la  position  extrême 
"haute"  des  figures  3  et  4  (dilatation  de  la  chambre  par 
rapport  au  carter)  et  la  position  extrême  "basse"  des 
figures  5  et  6  (retrait  de  la  chambre  après  dilatation).  55 

L'invention  apporte  donc  un  avantage  certain  au 
montage  de  telles  chambres  de  combustion  à  bols  de 
prévaporisation. 

Revendications 

1.  Chambre  de  combustion  pour  turbomachines, 
comportant  entre  les  têtes  d'injecteurs  (11)  et  le 
fond  de  chambre  (3)  des  bols  de  prévaporisation 
(7)  montés  flottants  radialement  entre  une  bride 
support  (5)  solidaire  de  la  découpe  du  fond  de 
chambre  et  une  bague  d'arrêt  (6)  soudée  après 
montage  du  bol,  sur  ladite  bride  support  (5)  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'une  virole  de  montage  (9)  so- 
lidaire  du  bol  est  disposée  entre  la  bride  support 
(5)  et  la  bague  d'arrêt  (6)  et  en  ce  que  des 
moyens  élastiques  (10)  de  positionnement  radial 
du  bol,  aptes  à  centrer  lesdits  bols  (7)  dans  la  bri- 
de  support  (5),  lors  du  montage  des  injecteurs 
(11),  sont  interposés  radialement  entre  ladite  vi- 
role  de  montage  (9)  et  la  bride  support  (5). 

2.  Chambre  de  combustion  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  élasti- 
ques  (10)  coopèrent  avec  une  languette  radiale 
(9c)  portée  par  la  virole  de  montage  (9)  et  traver- 
sant  une  encoche  (5d)  de  la  bride  support  (5),  les- 
dits  moyens  élastiques  (1  0)  étant  diamétralement 
opposés  à  la  languette  (5d)  et  exerçant  sur  le  bol 
une  force  dirigée  vers  ladite  languette. 

3.  Chambre  de  combustion  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  élastiques  sont  constitués  par  un 
jonc  élastique  (1  0)  en  forme  d'arc  de  cercle  de 
rayon  de  courbure  supérieure  à  ceux  de  la  virole 
et  de  la  bride  support,  ledit  jonc  étant  maintenu  en 
tension  entre  la  virole  (9)  et  ladite  bride  support 
(5). 

4.  Chambre  de  combustion  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  extrémités  du 
jonc  (10)  comportent  un  renflement  (10a),  les- 
quels  renflements  s'encastrent  dans  des  décou- 
pes  (5e)  de  la  bride  support  (5),  symétriques  par 
rapport  à  l'axe  XX'  contenant  la  languette  radiale 
(9c)  de  la  virole. 

5.  Chambre  de  combustion  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  élastiques  (1  0)  sont  réalisés  en  un  al- 
liage  à  haute  élasticité  à  chaud  tel  que  le  super- 
alliage  base  nickel  NC  15  Fe  T  (  norme  NF  ). 

6.  Chambre  de  combustion  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  comportant  des  bols  de 
prévaporisation  (7)  régulièrement  répartis  sur  sa 
circonférence,  caractérisée  en  ce  que  les  brides 
supports  (9)  des  bols  (7)  sont  orientés  de  telle 
sorte  que  leurs  languettes  (9c)  ainsi  que  la  direc- 
tion  d'action  de  la  force  exercée  par  les  moyens 
élastiques  (10)  soient  radiales. 
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Patentansprùche 

1.  Brennkammer  fur  Turbotriebwerke  mit  zwischen 
den  Einspritzkôpfen  (11)  und  dem  Kammerboden 
(3)  angeordneten  Vorverdampferschalen  (7),  die  5 
zwischen  einem  mit  dem  Ausschnitt  des  Kam- 
merbodens  fest  verbundenen  Tràgerflansch  (5) 
und  einem  nach  der  Montage  der  Vorverdampfer- 
schale  an  diesem  Tràgerflansch  angeschweili- 
ten  Haltering  (6)  radial  schwimmend  montiert  ist,  10 

dadurch  gekennzeichnet, 
dali  zwischen  dem  Tràgerflansch  (5)  und 

dem  Haltering  (6)  ein  mit  der  Schale  (7)  fest  ver- 
bundener  Montagering  (9)  angeordnet  ist 

und  dali  bei  der  Montage  der  Einspritzer  15 
(11)  elastische  Mittel  (10)  zur  radialen  Positionie- 
rung  der  Schale,  die  eine  Zentrierung  der  Vorver- 
dampferschalen  (7)  in  dem  Tràgerflansch  (5)  er- 
môglichen,  radial  zwischen  dem  Montagering  (9) 
und  dem  Tràgerflansch  (5)  eingesetzt  werden.  20 

2.  Brennkammer  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  elastischen  Mittel  (10)  mit 
einer  an  dem  Montagering  (9)  vorgesehenen  ra- 
dialen  Zunge  (9c)  zusammenwirken,  die  eine  25 
Aussparung  (5e)  des  Tràgerflansches  (5)  durch- 
dringt,  wobei  die  elastischen  Mittel  (10)  der  Zun- 
ge  (9c)  diamétral  gegenùberliegen  und  eine  in 
Richtung  auf  die  Zunge  verlaufende  Kraft  auf  die 
Schale  ausuben.  30 

3.  Brennkammer  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  elastischen 
Mittel  aus  einem  kreisbogenfôrmigen  elastischen 
Stab  (10)  bestehen,  dessen  Krùmmungsradius  35 
grôlier  ist  als  die  Krùmmungsradien  des  Monta- 
gerings  und  des  Tràgerflansches  und  der  zwi- 
schen  dem  Montagering  (9)  und  dem  Tràger- 
flansch  (5)  unter  Spannung  gehalten  wird. 

40 
4.  Brennkammer  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  in  den  beiden  Endbereichen 
des  Stabes  (10)  Ausbauchungen  (10e)  ausgebil- 
detsind,  die  sich  in  symmetrisch  zu  der  die  radia- 
le  Zunge  enthaltenden  Achse  (XX')  angeordne-  45 
ten  Ausschnitten  (5e)  verrasten. 

Richtung  der  von  den  elastischen  Mitteln  (10) 
ausgeùbten  Kraft  radial  verlaufen. 

Claims 

1.  Combustion  chamber  for  turbine  engines,  com- 
prising  between  the  injector  heads  (11)  and  the 
chamber  bottom  (3)  preevaporation  bowls  (7) 
mounted  so  as  to  f  loat  radially  between  a  support 
flange  (5)  securely  fastened  to  the  cutout  of  the 
chamber  bottom  and  a  stop  ring  (6)  welded  after 
assembly  of  the  bowl  to  the  said  support  flange 
(5),  characterised  in  that  a  mounting  hoop  (9)  se- 
curely  fastened  to  the  bowl  is  arranged  between 
the  support  flange  (5)  and  the  stop  ring  (6)  and 
in  that  elastic  means  (10)  for  radially  positioning 
the  bowl,  capable  of  centring  the  said  bowls  (7) 
in  the  support  flange  (5),  when  the  injectors  (11) 
are  mounted,  are  interposed  radially  between  the 
said  mounting  hoop  (9)  and  the  support  flange 
(5). 

2.  Combustion  chamber  according  to  Claim  1  ,  char- 
acterised  in  that  the  said  elastic  means  (10)  inter- 
act  with  a  radial  tab  (9c)  carried  by  the  mounting 
hoop  (9)  and  passing  through  a  notch  (5d)  of  the 
support  flange  (5),  the  said  elastic  means  (10) 
being  diametrically  opposite  the  tab  (5d)  and 
exerting  on  the  bowl  a  force  which  is  directed  to- 
wards  the  said  tab. 

3.  Combustion  chamber  according  to  either  of 
Claims  1  and  2,  characterised  in  that  the  elastic 
means  consist  of  an  elastic  snap  ring  (10)  in  the 
shape  of  an  arc  of  a  circle  with  a  radius  of  curva- 
ture  greaterthan  that  of  the  hoop  and  of  the  sup- 
port  flange,  the  said  snap  ring  being  held  in  ten- 
sion  between  the  hoop  (9)  and  the  said  support 
flange  (5). 

4.  Combustion  chamber  according  to  Claim  3,  char- 
acterised  in  that  the  two  ends  of  the  snap  ring 
(1  0)  comprise  a  swelling  (1  0a),  which  swellings  fit 
into  cutouts  (5e)  of  the  support  flange  (5)  which 
are  symmetrical  with  respect  to  the  axis  XX'  con- 
taining  the  radial  tab  (9c)  of  the  hoop. 

5.  Combustion  chamber  according  to  any  one  of 
Claims  1  to  4,  characterised  in  that  the  elastic 
means  (1  0)  are  made  from  an  alloy  with  high  elas- 
ticity  when  hot  such  as  the  nickel-based  superal- 
loy  NC  15  Fe  T  (NF  standard). 

6.  Combustion  chamber  according  to  any  one  of 
Claims  1  to  5  comprising  preevaporisation  bowls 
(7)  uniformly  distributed  around  its  circumfer- 
ence,  characterised  in  that  the  support  flanges 

Brennkammer  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  elastischen 
Mittel  (10)  aus  einer  Legierung  mit  hoher  Warm-  50 
elastizitât,  z.B.  der  Nickelbasis-Superlegierung 
NC  15  Fe  T  (Norm  NF)  hergestellt  sind. 

5. 

Brennkammer  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5 
mit  regelmàliig  ùber  ihren  Umfang  verteilten  Vor- 
verdampferschalen  (7),  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Tràgerflansche  (9)  der  Schalen  (7) 
so  orientiert  sind,  dali  ihre  Zungen  (9c)  und  die 

6. 
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(9)  of  the  bowls  (7)  are  oriented  in  such  a  way  that 
their  tabs  (9c)  as  well  as  the  direction  of  action 
of  the  force  exerted  by  the  elastic  means  (1  0)  are 
radial. 
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